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Fédération Française de Voile

                                                         Ligue de Bourgogne


Fiche d’inscription
Nom : …………………………………………

Prénom : …………………………………..

Date de naissance :………………………….
N° de licence 2009 : …………………………………

Téléphone et portable : ………………………………………/……………………………………………

Email : …………………………………………………………………….

Adresse :………………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………..

Chèque d’arrhes : d’un montant de 120 € à l’ordre de la Ligue de Bourgogne de Voile.

Inscription et renseignement Ligue de Bourgogne de Voile 

à l’intention Ghislain BRUGNOT

ghislain.brugnot3@libertysurf.fr
06 64 73 08 50
Cette fiche est à retourner avant le, vendredi 30 septembre 2009
Accompagnée de l’autorisation parentale s’il à lieu, et du chèque d’arrhes.

Adresse Ci-dessous

Le solde devra être versé impérativement à l’arrivée des stagiaires.

Autorisation parentale

Je soussigné Mr, Mme…………………………………… autorise mon fils, ma fille …………………………………………………………………………………………………………………………..

N° de sécurité sociale……………………………………………………………………………………………

A participer au stage désigné ci dessus, et autorise d’autre part, en cas d’urgence, la conduite de mon enfant dans un établissement hospitalier où toute intervention chirurgicale pourra être pratiquée en cas de nécessité. 

Personne à prévenir en cas d’urgence (nom, coordonnées)………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………..




Fait à ……………………., le …………….., signature

Contrat de Formation Professionnelle
A titre Individuel

	Entre le stagiaire

	Nom :
	Prénom :
	N° licence FFVoile :

	Date et lieu de naissance :
	Club :

	Adresse postale :

	Code postal :
	Commune :

	Email :
	Téléphone :

	
	
	

	Le cas échéant, la structure employeur

	Centre ou club :

	Ligue n° :
	N° affiliation ou d’agrément :

	Adresse postale :

	Code postal :
	Commune :

	Email :
	Téléphone :

	Nom, prénom  et fonction du représentant :



	D’une part, et

	
	
	

	Le Centre de Formation habilité par la FFVoile

	Centre ou club : Ligue de Bourgogne de Voile
	Ligue n° : 16

	Adresse postale : 2 rue des Corroyeurs

	Code postal : 21000
	Commune : DIJON

	Email : voilebourgogne@wanadoo.fr
	Téléphone : 03 80 41 79 55

	Nom, prénom  et fonction du représentant :

Ghislain BRUGNOT, Conseiller Technique Fédéral

	D’autre part,

	
	
	


Est conclue la convention suivante,

Article 1 : Intitulé et objet de la formation

L’organisme de formation organise l’action ou les actions de formation suivantes :

	Préformation
	
	formation
	
	au diplôme de « d’Assistant Moniteur de Voile » délivré 


par la Fédération Française de Voile. Ces actions sont conformes au règlement des diplômes, des qualifications et des formations de la FFVoile.
Article 2 : Durée, calendrier et lieu de formation

La période de préformation technique est fixée à 240 heures afin de répondre, après positionnement, aux conditions de certification technique obligatoires préalablement à la formation pédagogique.

L’action de formation pédagogique en centre est fixée à une durée de 80 heures. L’action de formation pédagogique en situation est fixée à une durée équivalente de 80 heures au minimum. Les deux actions peuvent être organisées sur le mode de l’alternance.

· Encadrement : 
Yves PREGERMAIN, BEES Voile





Ghislain BRUGNOT, BEES Voile





Claude CORDIER, Moniteur Fédéral

· Lieu de la formation : Base Activital de Baye (58)

· Date : 3/4 octobre 09, 14/15 novembre 09, 12 au 17 avril 2010
Article 3 : Objectifs pédagogiques, contenus et moyens de formation
La formation prépare à l’acquisition des compétences requises par les épreuves du diplôme d’Assistant Moniteur de Voile et par l’exercice de la fonction correspondante. Le contenu s’attachant à la formation est détaillé dans le référentiel de formation distribué aux stagiaires en début de session. Les moyens pédagogiques utilisés sont précisés par le Centre de Formation.

Article 4 : Effectif et encadrement

Le nombre de participants est fixé à 8 au maximum par formateur habilité par la FFVoile et 4 par formateur stagiaire, un formateur habilité au moins étant présent. Dans la ou les périodes de formation en situation, le nombre de participants est fixé à 2 au maximum par maître de stage habilité. La formation peut prévoir des intervenants extérieurs ponctuels.

Article 5 : dispositions financières

	En contre partie de cette action de formation, l’employeur
	
	et ou le stagiaire
	
	


S’acquitte des coûts suivants :

	Coûts pédagogiques
	150 €

	Hébergement / restauration
	210 €

	Soit un total général de 
	360 €


Les frais de déplacements restent à la charge de l’employeur ou du stagiaire. 

Article 6 : Modalités de règlement

Le paiement s’effectue par chèque, ou par versement bancaire à l’ordre de La Ligue de Bourgogne de Voile.

Les arrhes, soit 120 € sont à verser à l’organisme en retour avec ce contrat.

Le complément, soit 240 € sera versé le premier jour de l’entrée en formation.

Article 7 : Débit ou abandon

En cas de débit par l’employeur ou par le stagiaire à moins de 10 jours francs avant le début de l’action mentionnée à l’article 1, ou abandon au cours de formation, l’organisme de formation retiendra sur le coût total, les sommes qu’il aura réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de ladite action, conformément aux dispositions de l’article l 920-9 du code du travail. 

Fait en double exemplaire à ………………………………………….le………………………

	Pour l’employeur
	Pour le stagiaire
	Pour La Ligue

	Nom, Prénom
	Nom, Prénom
	Nom, Prénom

	
	
	

	Qualité


	Qualité
	Qualité


Ligue de Bourgogne de Voile, 2 rue des Corroyeurs, BP D6, 21000 DIJON

03 80 41 79 55  voilebourgogne@wanadoo.fr / www.voilebourgogne.com


